
CONVENTION D’UTILISATION 
     DE LA SALLE PACK IKIGAÏ

Accès de 8 heures à 21 heures du Lundi au Dimanche 365 jours par an
Accès limité uniquement aux adhérents ayant le PACK IKIGAÏ . 
Aucun accompagnants ne sera accepté y compris enfants,mari,épouse 
Accès limité à deux heures de temps par jour .

Les regroupements de plus de 6 personnes sont interdits et seront 
considérés comme entraînements collectif .
L’utilisation en illimité est uniquement réservé aux pratiquants 
suivant les cours collectifs et licenciés chez IKIGAÏ ACADÉMIE .

Tout rassemblements ainsi que tout signe politique,philosophique ou 
religieux est interdit au sein de l’établissement . 

PROTOCOLE D’ACCÈS 

Laisser un message SMS écrit avec NOM et PRÉNOM pour signaler 
votre accès au 0618471387 (Manon) ou 0609337686 (Jean-Marc) .
La caméra vous filme et vous enregistre lors de l’accès et de 
l’entraînement .
Un code pour le cadenas de portail vous sera donné et changé 
régulièrement .
Un digicode vous permettra l’accès à la salle .
Ne pas ouvrir à des visiteurs ou si la sonnerie retenti . 
Un téléphone est mis à disposition en cas d’URGENCE 
Les locaux doivent rester propre et rangés comme à votre arrivée . 
Signaler tout problèmes à la direction . 
Fermer le portail à votre départ si personne ne se trouve dans la salle 
Accès interdit au bureau ainsi qu’aux boissons et tout produits de 
consommation .

Les vidéos et enregistrements sont à la disposition de la Police 
Nationale avec l’accord de la direction d’IKIGAÏ ACADÉMIE .



Toute infractions au règlement donnera lieu à une radiation de votre 
abonnement sans dédommagement financier .

Je déclare avoir été informé des conditions d’accessibilité et m’engage 
à les respecter . 

CAUTION 576 € non encaissée 

15€ de frais de refus de prélèvement seront a la charge de l’adhérent
en prélèvement automatique .  

Tout arrêt d’abonnement devra être adressé à la salle par courrier 
avec reçu de la direction 2 mois avant la date de fin d’abonnement 
plus le mois en cours . 
Aucun arrêt d’abonnement ne sera accepté en cours d’année pour 
aucun motifs ( hors blessures grave avec cetificat médical ) 
La direction se reserve le droit d'encaisser le chèque de caution apres 
3 mois de non paiment ou de rejet de prélévement 
J’ai pris connaissance des conditions d’abonnement et je m’engage 
pour délais de 12 mois minimum . 

      
Nom                                   Prénom

Signature


